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La présente Charte constitue un contrat entre le Vélo Club La Pomme Marseille (VCPM) et chaque 
utilisateur de son forum Internet. 

1- Le Forum du VCPM est un espace offert exclusivement aux membres du Vélo Club La Pomme 
Marseille à jour de leur cotisation, afin qu'ils puissent y discuter de leur sujet favori : le Cyclisme. 
Chaque intervenant s'interdit d'aborder les sujets politiques, religieux, ou à caractère 
pornographique. Ceci est une clause essentielle de la charte.

2- Lecture / Ecriture : La lecture des messages est ouverte à tous les internautes. En revanche, 
seuls les utilisateurs identifiés ont la faculté de rédiger des messages. Toute personne désireuse 
de publier un message sur le forum du VCPM doit accepter sans aucune réserve les clauses de 
la présente charte et plus particulièrement celle par laquelle elle s'engage à assumer l'entière 
responsabilité de ses écrits. 

3- Inscription / Première connexion : Lors de la première tentative d’envoi de message sur le 
Forum du VCPM, l’internaute est invité à s’identifier et à signifier formellement son acceptation de 
la présente Charte ; ce message est ensuite envoyé au modérateur du Forum, qui, après 
vérification de la qualité d’adhérent du demandeur, validera l’inscription de celui-ci au Forum 
dans les meilleurs délais. L’internaute sera averti par mail de son inscription au Forum. 
Cette inscription sera valable jusqu’au 20 décembre de l’année en cours ; à partir de cette date, 
les inscriptions au Forum des personnes ayant reconduit leur adhésion au VCPM pour la saison 
suivante seront renouvelées sans autre formalité pour l’adhérent. Seules devront se réinscrire les 
nouveaux adhérents et les personnes ayant dépassé la date du 20 décembre pour le 
renouvellement de leur adhésion. 

L'utilisateur choisit le PSEUDO avec lequel seront signés ses messages, puis le MOT de 
PASSE assurant la protection de cette identité. L'utilisateur doit également fournir sont 
adresse e-mail et ses coordonnées. Ces informations seront protégées. 

4- Connexions suivantes : l'utilisateur enregistré rappelle son pseudo et son mot de passe. Cette 
opération peut être évitée si son navigateur accepte les cookies et conserve la trace de ses 
navigations précédentes. 
Rq : Il convient toutefois de se méfier des serveurs de proxies des entreprises, qui n'assurent pas 
toujours un rafraîchissement correct des pages. 

5- Spams et virus : Chaque utilisateur est invité à prendre toutes précautions nécessaires pour ne 
pas exporter vers le forum des spams ou autres virus, en munissant son ordinateur des 
programmes de protections adéquats. Les auteurs d'importations, même involontaires, pourront 
être exclus  provisoirement ou définitivement. 

6- Anonymat : les auteurs de messages sont libres de faire figurer ou non leur e-mail dans leur 
carte de visite. Ils peuvent ainsi conserver l'anonymat s'ils le souhaitent et se protéger des sites 
de "spam". 

Les coordonnées de l'auteur (e-mail actif) doivent impérativement être fournis au VCPM, qui 
pourra les divulguer en cas de besoin, les auteurs de messages étant à tout moment 
responsables de leurs écrits. 

7- Exclusion : le VCPM se réserve le droit d'exclure sans préavis tout participant ayant publié sur le 
forum des propos contraires à la présente charte. Cette exclusion peut être temporaire ou 
définitive. 
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